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Les éco-ambassadeurs de la Métropole accompagnent les entreprises et les administrations dans
leurs démarches environnementales internes vis-à-vis de leurs personnels.

Dans ce cadre, des sensibilisations du personnel sont organisées gratuitement. Celles-ci abordent la
réduction des déchets, le tri sélectif et le compostage. Elles sont destinées aux personnels des
entreprises, des collectivités, des commerçants et des établissements scolaires situés sur le territoire
de la Métropole.

Pour intégrer au mieux l’intervention de la Métropole dans le projet du demandeur, il est possible de
personnaliser la demande. Toutes les sensibilisations sont gratuites et font l’objet d’une inscription
préalable. Elles interviennent en coordination avec la mise en place d’une collecte sélective.

Une sensibilisation aux plans de déplacement d’entreprise est également proposée par la Direction
des transports de la Métropole.
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